
Conteneur noir Conteneur vert 

Nombre de levées 8 levées/an 20 levées/an

Nombre de kg 15 kg/an 35 kg/an

Conteneur noir Conteneur vert 

Nombre de levées
supplémentaires

1,60 €/levée (de la 9  à la 12  levée)
 2 €/levée (à partir de la 13  levée)

1 €/levée 

Nombre de kg
supplémentaires

0,60 €/kg jusqu’à 75 kg/pers/an
 2 €/kg au-delà de 75 kg/pers/an

0,20 €/kg

Ouverture
tiroirs 30L

Ouverture
tiroirs 15L

Seconds résidents 5 12

Assimilés privés 5 12

Ouverture
tiroirs 30L

Ouverture
tiroirs 15L

Nombre
d'ouvertures

supplémentaires
2,20 € 0,46 €

Nombre de pers. dans le ménage Bon à valoir pour l'achat de sacs dérogatoires

Assimilés privés 10,32 €

Seconds résidents 10,32 €

ASSIMILÉS PRIVÉS ET SECONDE RÉSIDENCE

EXCERCICE 2024

CONTENEURS À PUCE

Service minimum (inclus dans la taxe forfaitaire)Service minimum (inclus dans la taxe forfaitaire)

Service complémentaire (taxe proportionnelle)Service complémentaire (taxe proportionnelle)

Conteneur noir : Déchets ménagers résiduels / Conteneur vert : Déchets organiques

CONTENEURS ENTERRÉS

Service minimum (inclus dans la taxe forfaitaire)Service minimum (inclus dans la taxe forfaitaire) Service complémentaire (taxe proportionnelle)Service complémentaire (taxe proportionnelle)

SYSTÈME DÉROGATOIRE
Service minimum (inclus dans la taxe forfaitaire)Service minimum (inclus dans la taxe forfaitaire)

Service complémentaire (taxe proportionnelle)Service complémentaire (taxe proportionnelle)

Le sac de 30L est vendu au prix de 2,47 € (rouleau de 20 sacs : 49,40 €)
Le sac de 60L est vendu au prix de 4,12 € (rouleau de 10 sacs : 41,20 €)

Remarque : Les personnes qui bénéficient du système dérogatoire peuvent demander un
conteneur pour les déchets organiques (voir conditions dans la FAQ sur www.rixensart.be).

 SACS « FESTIVITÉS » Le sac de 100L est vendu 7,20 € aux guichets du Service Population

Tiroir 30L : Déchets ménagers résiduels
Tiroir 15L : Déchets organiques

Achat de badge complémentaire : 20 €
Accessible à tous (adresses et modalités
d’emploi sur www.rixensart.be)

e

Points de vente
des sacs, scannez
le QR code

e
e

En 2024, le montant de la taxe forfaitaire qui couvre le service minimum est fixé à :
Pour les secondes résidences : 104 €/an/logement
Pour les assimilés privés : 70 €/an/lieu d'activité

TAXE FORFAITAIRE

Changement de
Changement defréquence de la collecte

fréquence de la collectedes déchets à partir
des déchets à partir  du 1er mars 2024.
du 1er mars 2024.


